
 

 

 

 

 

               FACE A LA DESINFORMATION SOYONS ENCORE PLUS CLAIRS ! 

 

Nos organisations syndicales constatent que de fausses informations circulent dans les 
couloirs de certaines bases de la Police Municipale à la suite de notre dernier tract (en date 
du 05 février). 

Puisque certains responsables s’adonnent à de la désinformation nous allons être on ne 
peut plus clair !  

 Non ! Nos organisations syndicales ne remettent pas en cause les heures supplémentaires 
réalisées par les agents et durement gagnées à la sueur de leur front ! 
 

 Non ! Nos organisations syndicales ne remettent pas en cause les dérogations d’HS à 36h 
ni même les cycles variables dont bénéficient certains agents de la Police Municipale ! 
 

 Non ! Nos organisations syndicales ne remettent pas en cause les services dits « décalés » 
pour raison de service… 
 
 

 

                                Au mensonge !  Rétablissons la vérité et nommons les choses :  
 

 Oui ! Nous dénonçons le volume d’heures supplémentaires indécent effectué par certains 
responsables hiérarchiques ! 

 

 Oui ! Nous dénonçons des déclenchements d’astreintes indus pour certains responsables 
hiérarchiques ! 

 

 Oui ! Nous dénonçons une auto-désignation de ces-dits responsables sur des dispositifs ne 
nécessitant pas forcement leur présence et en dehors de tout système d’appels à 
volontariat et d’équité ! 
 

 Oui ! Nous dénonçons une opacité totale dans la désignation des volontaires pour les 
agents !  

 

 Oui ! Nous dénonçons le nombre de jours de travail consécutifs non réglementaires pour 
certains responsables hiérarchiques !  
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ENSEMBLE CFTC CFE CGC 2 rue Henri Barbusse 13001 Marseille 

04 65 85 97 45 ensemblecgccftc@gmail.com 
 
 
 

Ces volumes d’heures supplémentaires et de déclenchement d’astreinte 
représentent pour certains responsables l’équivalent d’une prime JO mensuelle ! 
 

AUSSI, NOS ORGANISATIONS SYNDICALES REITERENT LEUR DEMANDE D’OUVERTURE 
D’UNE ENQUETE ADMINISTRATIVE POUR RETABLIR UN FONCTIONNEMENT SEREIN ET 
EQUITABLE AU SEIN DE LA DPMS ! 


